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Ouverture les lundi mardi mercredi vendredi de 15h à 18h et le samedi de 10 à 12h (fermé le jeudi)
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Fermetures de l’accueil de la mairie les : samedi  1er novembre (férié)- mardi 11 novembre (férié)- mercredi 
24 décembre et jeudi 25 décembre (férié)- samedi 27 décembre- samedi 3 janvier

Septembre-Octobre-Novembre 2025

Secrétaire générale sg@beaulieu-sur-layon.fr
Communication

       communication@beaulieu-sur-layon.fr
Urbanisme urbanisme@beaulieu-sur-layon.fr
Bibliothèque bibliotheque@beaulieu-sur-layon.fr
Location de salles

      etatdeslieux@beaulieu-sur-layon.frCantine/garderie 
       cantinegarderiebeaulieu@beaulieu-sur-layon.fr

Après une belle fête de l’été au square, une Fouacinette 1ère édition qui a donné toute satisfaction, 
un bel été ensoleillé, la rencontre des Beaulieu de France en Indre, je vous souhaite une très bonne 
rentrée !
RENTRER… être de nouveau dedans… dans la circulation de la vie, les uns avec les autres !
RENTRER à la maison, là où sont nos attaches, après des vacances  « bien méritées », premier 

lieu d’ancrage des enfants près de leurs parents, pour leur épanouissement. 
RENTRER à l’école, au collège, au lycée, y être admis, en faire partie, être inclus… Rejoindre les services périsco-
laires et y partager des temps conviviaux avec d’autres enfants ou jeunes. RENTRER au travail, reprendre  ses activi-
tés, ses fonctions… 
Sans oublier LES RENTREES… 
associatives et sportives pour marquer un but ou un panier… Bravo à tous les sportifs et merci aux nombreux 
bénévoles de toutes les associations qui vous permettent de choisir vos activités…  ou artistique avec les program-
mations de Villages en Scène et du Cinéma de Thouarcé que vous trouverez à la mairie et à la bibliothèque.

Sur la fermeture soudaine de la Supérette et du service postal, à ce jour, nous n’avons pas d’information officielle sur 
une réouverture… Nous espérons tous un rétablissement de ces services. Le dynamisme de notre commune passe 
aussi par là.
Le PLU et le plan guide avancent et nous permettent d’imaginer collectivement l’aménagement de la commune. Nous 
sommes aussi à la veille d’ une nouvelle étape de travaux qui va conforter qualitativement le nouveau visage de notre 
centre bourg ! Début octobre ce sera le lancement des travaux de la phase 2, après la réunion publique du 10 
septembre, ils vous sont présentés dans ce bulletin. Encore un peu d’effort pour nous réjouir du résultat.
Bonne lecture à tous ! Martine CHAUVIN martine.chauvin@beaulieu-sur-layon.fr



Aménagement,
Développement

Voirie, Bâtiments,
Espaces Verts

La rentrée, c’est aussi  
la suite du PLU… après la 1ère phase de diagnostic, nous avons entamé les phases 2 sur les orientations 
(PADD Plan d’Aménagement et de Développement Durable),  et 3 sur le zonage.

Le Conseil municipal a validé la proposition de la commission de reporter la présentation, en réunion 
publique,  des orientations  après les élections municipales. Il appartiendra à la prochaine équipe de 
trancher sur cette question. 
Malgré tout, nous commençons l’étude de zonage et le règlement écrit. Un atelier de concertation des 
habitants est prévu en décembre à ce sujet. La date vous sera communiquée ultérieurement. 

Yann SUAU yann.suau@beaulieu-sur-layon.fr 

TRAVERSÉE DU BOURG
Phase 1 - Inauguration du carrefour des Noues
Le 14 juin dernier, la première phase de travaux avec son dévoiement a été inaugurée. Des élus de la 
commune et des habitants y ont participé. Différentes personnalités étaient présentes dont  M Chopin Préfet 
de Maine-et-Loire.
Dans son discours, il s’est dit satisfait d’abord de l’aspect sécuritaire de l’aménagement qui répond selon lui 

… et l’avancée  du PLAN GUIDE, animé par le Cabinet RESONANCE Urbanisme et Paysage, 
avec Alter cités.

Nous vous en avons parlé dans le Beaulieu infos n°51 de mars-avril-mai 2025. Lors de la balade 
échanges du 28 août 2025, des idées d’aménagement de 14 sites situés sur la commune ont été sug-
gérées par les habitants présents.
Suite à cela, des scénarios seront proposés par le bureau d’études et étudiés par les élus dans un 
premier temps. Nous reviendrons vers vous pour la suite de la réflexion prévue au cours du 1er 

trimestre 2026. 



Phase 2 – Travaux à venir
Une entreprise a été retenue, il s’agit des entreprises TPPL de Mozé-sur-Louet pour les travaux de voirie et 
GM Paysage pour les travaux d’espaces verts.

Deux réunions d’information et d’échanges auront eu lieu cet été avec la présence de notre bureau 
d’études PRAGMA INGENIERIE et de la CCLLA :
ƒ Le 3 juillet dernier, une réunion à laquelle étaient invités tous les commerçants, agriculteurs, viticulteurs, 

services soignants et propriétaires de gîtes de la commune. L’objectif était de rappeler l’emprise des 
travaux de cette phase 2, présenter l’organisation prévue de chantier et de répondre aux questions 
posées. 

ƒ Une réunion publique à destination de tous les habitants, le 10 septembre 2025. 

LE PROJET :

Quand ? début des travaux début octobre 2025.

Où ?  Place de l’Église, Rue de l’Église, Rue Rabelais, Rue de la Mairie.
Les travaux concernent le centre bourg ancien, nœud routier dense avec usage piétonnier. S’y concentrent 
habitations aux façades continues, accès étroits aux garages et parcelles privées, commerces, Eglise, Mairie 
et  monuments historiques avec l’Hôtel Desmazières et la chapelle du XIIème siècle.
Tous les aménagements prévus prennent en compte la nécessité du maintien des accès aux diverses 
parcelles privées et services. Il est prévu de conserver le mieux possible arbres existants et plantations en 
pieds de murs.

Quelles sont les caractéristiques par rues ? 
     
La Place de l’Église : Rue de la Mairie :

Rue à sens unique rentrant depuis la Rue du Moulin 
des Cinq, voie partagée véhicules-piétons-vélos,  
zone 30km/h. 
Sur la placette à l’angle de la Rue du Moulin des Cinq, 
une place de stationnement réglementée en journée 
pour le cabinet infirmier.

Ces séquences de travaux ne sont pas des secteurs où la place du végétal est prédominante en raison de la 
présence de réseaux importants, de la gestion de la circulation complexe et d’emprises restreintes. Aussi, 
l’alignement d’arbres à l’Eglise va la mettre en valeur et créer l’ombrage nécessaire. Dans la mesure du 
possible et suivant la position des réseaux, les fosses d’arbres seront communicantes afin d’élargir leur 
croissance. Chaque espace planté permettra d’infiltrer et d’absorber les eaux pluviales tout en ombrageant 
l’espace public et en rafraichissant les températures au sol.

parfaitement à nos contraintes de circulation, de réduction de vitesse et de nuisances sonores. Il a aussi 
pointé l’intérêt écologique de notre réalisation qui limite l’ imperméabilisation des sols avec les noues et la 
verdure. A ce propos, le Vice-Président à la voirie de la CCLLA a précisé que les noues ainsi créées étaient 
les toutes premières sur le territoire. Il a également souligné que le coût financier de cet aménagement en 
dévoiement est bien inférieur à celui d’une création de giratoire, contrairement aux propos tenus par 
certains.
Un point à revoir : l’écoulement des eaux pluviales dans la noue. Le bureau d’étude porte cette question.



Gwenaëlle SALMON
 gwenaelle.salmon@beaulieu-sur-layon.fr

Après

Pour ne pas couper la circulation, le Conseil municipal a 
validé le choix d’organiser les travaux en 7 phases, un 
choix politique plus coûteux mais qui en vaut la peine. 

Pour les poids lourds, comme pour la 1ère tranche de 
travaux, des déviations seront installées depuis 
Doué-la-Fontaine jusqu’ à Chalonnes.
Pour les véhicules légers, les déviations prévues 
à ce jour sont les suivantes :

• Déviations pendant la phase 1

• Déviations pendant la phase 2

• Déviations pendant les phases 4 et 5

• Déviations pendant la phase 7
La circulation sera interdite dans les zones de 
travaux en cours. Seuls, riverains de la zone, bus 
scolaires de lignes régulières et pompiers seront 
autorisés à les emprunter.

AMENAGEMENT DU BREUIL

Les déviations pendant les travaux

pppppppp ppp

Dans le Beaulieu Infos précédent, nous vous annon-
cions que les travaux d’aménagement de la route 
départementale se concrétisait enfin, malgré le désen-
gagement financier du Département. Malheureuse-
ment, il  demande en plus à la CCLLA, via les finance-
ments de notre commune, de prendre en charge 
l’entretien de toute la départementale du hameau qu’il 
assurait jusque-là ! 
Cette nouvelle demande n’est pas acceptable et la 
CCLLA n’étant pas gestionnaire de voirie départemen-
tale, elle a adressé un  courrier au Département. Nous 
sommes donc contraints d’attendre leur réponse et de 
suspendre le démarrage des travaux. Faut-il nous 
excuser pour ce nouveau report de travaux ? … Vous 
comprendrez qu’une Communauté de communes et 
une commune ne peuvent se substituer aux compé-
tences légitimes d’un Département.
A suivre donc… 



Education, 
Enfance, Jeunesse

Une nouvelle fois, 6 adolescents de la commune, 5 garçons et 1 fille, encadrés par Léa, animatrice 
jeunesse du Centre Socio-Culturel de Thouarcé, ont participé à un chantier de réfection du lavoir du 28 
juillet au 1er août avec les bénévoles des Incroyables Comestibles.

Encore une fois, il a d’abord fallu débarrasser le lavoir des grosses pierres que certains s’amusent à jeter 
dans le lavoir. Cette absence de respect pour le travail des jeunes et du bien commun, ce manque de 
civisme deviennent insupportables….

L’objectif de ce nouveau chantier était de terminer la reconstruction d’un des murs et de stabiliser la terre 
sur le coteau pour l’empêcher de tomber dans le lavoir en posant des plaques d’ardoises. Deux ans 
après le premier chantier, les murs sont quasiment finis. 

L’occasion pour ces jeunes de découvrir de nouveaux outils, de nouvelles techniques et d’échanger avec 
les bénévoles et de vivre un temps humainement très riche.

A la fin de ce chantier, les jeunes ont reçu 60 € grâce au contrat 
d’engagement signé entre le jeune et la commune dans le cadre du 
dispositif argent de poche.

Un grand merci aux jeunes, aux bénévoles et au centre socioculturel 
pour leur engagement et investissement.

A peine une semaine après la fin du chantier, le lavoir a de 
nouveau été vandalisé : des pierres ont été jetées dans le 
lavoir et une ardoise posée pour empêcher la terre de 

tomber dans le lavoir a été cassée.  

Chantier jeunes argent de poche

Vie Pratique

PERMANENCES FRANCE SERVICES : 
à Thouarcé et à Beaulieu aussi !
Les vendredis de 9h30 à 12h à la mairie de 
Beaulieu-sur-Layon :

12 septembre
26 septembre
24 octobre
7 novembre
21 novembre
5 décembre
19 décembre

PERMANENCES DU CONSEILLER 
NUMERIQUE : en RDV individuel ou 
collectif, à la bibliothèque !

Pour toute demande d’information ou de 
rendez-vous :
jeff.becq@loirelayonaubance.fr
06 82 13 53 51

Le Lavoir de Beaulieu cet été



Vie associative,
Solidarité

Invitation des parents utilisateurs 
de la restauration scolaire pour un 
Groupe de Réflexion Menus

Pour le 1er mois, Nadine avait 
préparé les menus et nous la 
remercions pour cela.
Gaëtan va prendre la suite et 
vous invite à le rencontrer 
pour établir les menus des mois suivants.
RDV le mardi 7 octobre à 20h. A la mairie salle 
des commissions.

Agnès GESLIN agnes.geslin@beaulieu-sur-layon.fr

SALLES DE SPORTS
A l’issue de la réunion du 18 juin dernier avec les associations utilisatrices, le nouveau planning 2025-2026 :

Chaufferie de l’Oiseau Lyre
Cet hiver, les enfants et le personnel bénéficie-
ront d’une chaudière à granulés bois, opération-
nelle sur tout le rez-de-chaussée. Merci à l’entre-
prise Cesbron pour le travail. 

La classe de Monsieur Mocquet a été relookée 
pendant l’été. Les enfants auront eu plaisir à 
découvrir une classe lumineuse et colorée.

École Louis Froger

Classe des primaires de Louis Froger



Didier PETIT didier.petit@beaulieu-sur-layon.fr

Comme vous pouvez le voir, les salles sont de plus en plus utilisées 
ce qui démontre le dynamisme du milieu associatif sur notre 
commune. Que chaque bénévole soit remercié et sportif encouragé ! 
L’installation des leds dans la salle verte, en plus des économies de 
consommation va apporter un confort visuel pour les pratiquants. 
Les premiers utilisateurs nous ont d’ailleurs déjà fait de très bons 
retours. Merci à l’entreprise JDelec qui à assuré les travaux.

AGENDA DES ACTIVITES DU PROCHAIN TRIMESTRE
Septembre : le vide-greniers prévu le 7 aura dû être annulé par Familles rurales, Les Beaulieu de France 
se seront réunis dans l’Indre le weekend du 13-14.
Retenez la date du 29 pour aller encourager le concours Franck Loire au Cercle St-Joseph.
Octobre : Balade découverte de végétaux tressables le samedi 4 à 14h, Maschup Cinéma, montage & 
bruitage : A partir du CM1, le mardi 21 à 14h00 à la bibliothèque (sur inscription au 02.41.54.67.43).   
Spectacle «Dans mon Jardin» le samedi 25 à 10h30 pour les 1/4 ans, gratuit.
Novembre : Randonnée champignons le 16  organisé par Beaulieu Tourisme Animations. 
Le samedi 22, nous serons heureux de nous retrouver pour le repas annuel des aînés. 
Décembre : Retenez le 7 décembre pour le marché de Noël des commerçants artisans et le spectacle de 
Noël de la commune pour petits et grands.
Nous fêterons la Sainte-Barbe le 13 à Beaulieu avec les pompiers de Beaulieu et Val du Layon.
Le 20 ce sera concours de belote du Cercle St-Joseph.

Installation des leds 
dans la salle des sports

Tandis que certains agents communaux ont quitté la commune, d’autres arrivent… 
Un grand MERCI à June Friess, Céline Drouet, Nadine Lhussiez… qui ont quitté leur 
fonction. Tous les conseillers municipaux ont été invités à les fêter. 
Les enfants du périscolaire ont fêté le départ de June présente près des enfants, lors de la pause 
méridienne pour les trajets et l’aide aux enfants, et celle de Nadine leur cuisinière préférée… 
L’une et l’autre, vont pouvoir prendre de « très grandes vacances » après toutes leurs années de 
travail. Elles ont encouragé les enfants à « bien continuer dans leur vie à l’école et avec leurs 
copains pour bien préparer leur avenir ». Les enfants ont été très reconnaissants à leur égard.
Céline, comptable, est partie pour d’autres projets. 
Nous leur disons chaleureusement BONNE ROUTE !
BIENVENUE à Aurélie PERRELLE comptable et Gaëtan BIEBER cuisinier.
Aurélie, secrétaire dans une autre mairie, rejoint l’équipe administrative. Elle a une formation de 
comptabilité. Son expérience dans la fonction publique sera sûrement pertinente pour Beaulieu. 
Gaëtan était cuisinier aux Terrasses de Bonnezeaux, ses différentes expériences en gastronomie 
en France et à l’étranger et en établissement raviront sûrement vos enfants. 

Le dimanche 28 septembre.
Trois distances au programme : 
16, 28 ou 45 km.

Plus d'informations sur le site : 
http://courirenlayon.fr/ 
Pour chaque inscription 1€ sera 
reversé à l’association Les Dunes 
d’Espoir.

Les Trails du Layon organisés  par 
l’association Courir en layon auront 

lieu cette année :

Tennis de table Rochefort Beaulieu

Venez découvrir le club de Ping Pong tous les mercredis !
Jeunes : de 18h30 à 19h30
Adultes : à partir de 20h30

Le mouvement des agents
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Nous laissons aux représentants des listes «Avançons ensemble» et «Agir autrement pour un 
avenir en commun» le soin de s’exprimer comme ils le souhaitent sur 1/4 de page chacun.

Agir autrement pour un avenir en commun

Avançons ensemble
Mon enquête septembre 2024 après lecture d’un courrier de l’ouest et deux chiffres (6 classes ; 81 habitants ? ) ..en 2006 , 6 classes , 140 
élèves à l’école publique , 75-80 élèves à l’école privée ..à cette époque , est évoquée la construction d’une nouvelle école publique , rejetée par 
J L Pourcher médecin et adjoint pour dénatalité programmée avec justesse ..progressivement la fréquentation de l’école publique diminue , 39 
enfants en 2025 , 24 enfants à la rentrée 2025-26 ( chiffre entendu au conseil ) ..en parallèle les chiffres de l’école privée ( classes , élèves ) 
augmentent : 90 élèves entre 2011 et 2015 diminuant un peu mais maintenus depuis 4 ans , 81 élèves répartis en 4 classes ...Évolution des 
habitants I N S E E : 1383 en 2006 , 1422 en 2015 , 1359 en 2020 , 1353 en 2021 , 1321 en 2024 ..je vous laisse conclure : la dénatalité est un 
fait de société ..l’équipe municipale a un grand projet de constructions avec familles nouvelles , enfants ? ..fallait-il lire l’article entre les lignes ? je 
n’ai pas trouvé. Message à Laure Bertrand ( adjointe démissionnaire en charge des écoles, de la jeunesse) Bonne et Longue Route ! je vous 
souhaite de trouver ailleurs l’épanouissement désiré dans votre vie professionnelle ; je vous renouvelle mes remerciements pour votre appui lors 
d’une réunion . Commission Indemnisation Amiable : à Angers les commerçants impactés par les travaux tramway ont été indemnisés si perte 
d’activité d’au moins 30 %. Ici le 1er juillet les élus des 3 com-com ont refusé l’indemnisation des commerçants et autres pro si travaux de voirie 
et autres administratifs qu’ils subissent , amputent brutalement , fortement et longuement leurs activités , considérés comme « désagrément 
obligatoire pour eux comme pour les particuliers  « .Vous commerçants et autres pro êtes investis , vous battez pour votre entreprise et vos 
salarié(e)s ...mais pour eux , vous êtes des  «  Nicolas » qui crachez en silence en fermant les yeux et les oreilles au bassinet de l’état à tous les 
étages ..Alerte au matraquage des méritants
 

 Christine JOUET

Bravo Enzo !

Enzo, quelle formation as-tu suivi pour en arriver là ? Après la 3ème, je me suis engagé vers un Bac pro aménagement 
paysager sur 3 ans au lycée du Fresne en trouvant un apprentissage, chez Florent Gouin à Beaulieu. Avec la mention 
bien, je m’oriente maintenant vers un BTS avec l’ESA d’Angers et avec une entreprise sur Murs-Erigné pour m’ouvrir à 
autre chose.
Qu’est-ce qui motive à aller chercher une médaille ? Après mes médailles en 2024, je ne voulais pas m’arrêter là, 
j’avais envie de recommencer, je voulais être le meilleur apprenti de France ! Alors je me suis entraîné avec l’appui de 
mon professeur du Fresne. 
Quel était le dé  pour le concours National ? C’est « la performance », avec d’autres apprentis qui ont plus de 
compétences et un travail sur une pierre inconnue. A Strasbourg, la pierre naturelle locale c’est le « capri », chez nous 
c’est le « gness », aussi je me suis entraîné avant et les conseils de dernière minute de mon prof m’ont été utiles : « vieillir 
la pierre » et « boucharder les angles ». Comparé aux autres, avoir vieilli la pièce faisait la différence ! Et j’ai su l’expliquer. 
J’étais très concentré, « dans ma bulle ». Je me disais « faut pas que je sois déçu, je veux la médaille »… Au début, il y 
a de la pression, on est au National. Et puis le prof est de l’autre côté de la corde, il fait des signes pour nous encourager.
En quoi consiste l’épreuve que tu as passée ? Il y a la reconnaissance de végétaux : sur 20 végétaux, il faut dire le 
genre, par exemple le « buddleja », l’espèce « davidii » et le nom en français « l’arbre aux papillons ».La question 
technique correspond à 3 notes : la 1ère, la reconnaissance des végétaux. La 2ème c’est la création, comment faire un 
béton, quelles différences entre les bétons, comment faire un dallage carrossable et drainant. La 3ème c’est sur l’ouvrage 
et l’harmonie, les dimensions. J’ai eu forcément au minimum 18/20 sur 
la moyenne des 3 notes… mais peut-être plus aussi… Je ne le saurai 
jamais…
Alors, elle est comment ta médaille ?Je ne l’ai pas encore vue ! Ma 
médaille nationale ce n’est qu’en avril 2026 que j’irai la chercher au 
théâtre du Chatelet à Paris ! 
Et la suite ? Je fais une pause avec les concours, un jour j’aurai mon 
entreprise ! On a fêté ça, 50 personnes réunies ères de moi… « Ca 
rend heureux, ça me permet de me dire que je suis dans une bonne 
voie, je vais réussir ma vie ». Mes parents bricolent beaucoup, dans la 
maison, le jardin, ma mère travaille chez un horticulteur, ça m’a aidé !

Après la médaille d’or au départemental et l’argent au régional 
en 2024, il a tiré le gros lot : l’or au national… à Strasbourg en 
catégorie du meilleur apprenti de France d’aménagement 


